
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

AVIS D’IMPÔT 2018 

TAXES FONCIÈRES
votées et perçues par la commune, le département et divers organismes

Vos références Votre situation 
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Numéro fiscal (C) :
Référence de l'avis :

Numéro de propriétaire :

Numéro de rôle :
Date d'établissement :
Date de mise en recouvrement :

115   V07469 M

221
06/08/2018
31/08/2018

MONTANT À PAYER

Au plus tard le 15/10/2018 396,00 €

Vous avez payé en ligne votre dernière échéance de taxes foncières.

Vous pouvez à nouveau payer en ligne sur impots.gouv.fr en vous connectant à votre espace particulier, puis
laissez-vous guider.

Vous pouvez également adhérer au prélèvement à l'échéance sur impots.gouv.fr.
Attention : votre adhésion au prélèvement à l'échéance doit impérativement être effectuée avant le 1er jour du
mois de la date limite de paiement.

Pour 2019, vous pourrez adhérer au prélèvement mensuel.
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Numéro de propriétaire :

Débiteur(s) légal(aux) :Débiteur(s) légal(aux) :
PROPRIETAIRE 4121 MDVCCGPROPRIETAIRE 4121 MDVCCG

Numéro de rôle :
Date d'établissement :
Date de mise en recouvrement :
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115   V07469 M

221
06/08/2018
31/08/2018

MONTANT À PAYER

Au plus tard le 15/10/2018 396,00 €

Vous avez payé en ligne votre dernière échéance de taxes foncières.

Vous pouvez à nouveau payer en ligne sur impots.gouv.fr en vous connectant à votre espace particulier, puis
laissez-vous guider.

Vous pouvez également adhérer au prélèvement à l'échéance sur impots.gouv.fr.
Attention : votre adhésion au prélèvement à l'échéance doit impérativement être effectuée avant le 1er jour du
mois de la date limite de paiement.

Pour 2019, vous pourrez adhérer au prélèvement mensuel.
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Vos démarches

➯ Sur impots.gouv.fr :

➯ Par courriel :

➯ Par téléphone :

➯ Sur place :

Accédez à votre espace particulier pour télécharger vos avis d'impôts, payer et gérer vos contrats de prélèvement, déposer
vos réclamations et poser vos questions grâce à votre messagerie sécurisée.

Utilisez votre messagerie sécurisée dans votre espace particulier sur impots.gouv.fr

- Pour toutes questions sur le prélèvement à l'échéance ou sur le prélèvement mensuel, votre centre prélèvement service :
0 810 012 034*   - Courrier : CENTRE PRELEVEMENT SERVICE CS 69533 34960 MONTPELLIER CEDEX2
- Pour toute autre question personnelle, votre centre des finances publiques (coordonnées ci-dessous).

Votre centre des finances publiques (voir ses horaires sur  impots.gouv.fr, rubrique « Contact ») :
Pour obtenir des réponses plus détaillées :
• Sur le paiement de votre impôt :
SERVICE IMPOTS PARTICULIERS PARIS 15E SAINT-LAMBERT
13  RUE DU GENERAL BEURET - 75712 PARIS CEDEX 15
Tél : 01 77 48 07 11

• Sur le montant de votre impôt :
CENTRE DES IMPOTS FONCIER PARIS 2 - SECTEUR FONCIER PARIS 15EME
6 RUE PAGANINI - 75972 PARIS CEDEX 20
Tél : 01 53 27 42 20

*(Service 0,06 € / min + prix appel)

75   PARIS 115   PARIS 15

55 RUE DE L ABBE GROULT
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Suite à la mise en place de la Métropole du Grand Paris, la part intercommunale de taxes
foncières est perçue par la commune.
Les taxes spéciales comprennent la TSE Grand Paris pour           4 €
et la taxe additionnelle spéciale annuelle Ile-de-France pour           4 €
Le versement net de votre commune au fonds de solidarité de la région Ile-de-France
s'élève à 181 370 387 €

Références administratives : 757 50 021 028 115 115 Z P

➯ Sur impots.gouv.fr :

➯ Par courriel :

➯ Par téléphone :

➯ Sur place :

Accédez à votre espace particulier pour télécharger vos avis d'impôts, payer et gérer vos contrats de prélèvement, déposer
vos réclamations et poser vos questions grâce à votre messagerie sécurisée.

Utilisez votre messagerie sécurisée dans votre espace particulier sur impots.gouv.fr

- Pour toutes questions sur le prélèvement à l'échéance ou sur le prélèvement mensuel, votre centre prélèvement service :
0 810 012 034*   - Courrier : CENTRE PRELEVEMENT SERVICE CS 69533 34960 MONTPELLIER CEDEX2
- Pour toute autre question personnelle, votre centre des finances publiques (coordonnées ci-dessous).

Votre centre des finances publiques (voir ses horaires sur  impots.gouv.fr, rubrique « Contact ») :
Pour obtenir des réponses plus détaillées :
• Sur le paiement de votre impôt :
SERVICE IMPOTS PARTICULIERS PARIS 15E SAINT-LAMBERT
13  RUE DU GENERAL BEURET - 75712 PARIS CEDEX 15
Tél : 01 77 48 07 11

• Sur le montant de votre impôt :
CENTRE DES IMPOTS FONCIER PARIS 2 - SECTEUR FONCIER PARIS 15EME
6 RUE PAGANINI - 75972 PARIS CEDEX 20
Tél : 01 53 27 42 20

*(Service 0,06 € / min + prix appel)
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Suite à la mise en place de la Métropole du Grand Paris, la part intercommunale de taxes
foncières est perçue par la commune.
Les taxes spéciales comprennent la TSE Grand Paris pour           4 €
et la taxe additionnelle spéciale annuelle Ile-de-France pour           4 €
Le versement net de votre commune au fonds de solidarité de la région Ile-de-France
s'élève à 181 370 387 €

Références administratives : 757 50 021 028 115 115 Z P


